
H

TAIU.K AI.lMIAIlKrnjrK DKS M ATI KRKS ?i'A

Justice originelle. 'jiielles prérogntivo> elle renfoniiait, 4^3. -
l'ans <,ud sons les saints Pures ont ,n. appder >m^u,W/,s ces p,r-
locjatives, 434.

'

Latm.-Motifs qui en justifient l'usage dans la liturgie. 170
Laval (Mgr F.). --Loué par Léon Xlir, app. IlL

"

Laval (rniversité).-Son éloge par Léon XIII, app. IlL
Léon XIII. -25e anniversaire .le son entrée dans le Tiers-Ordre de

saint I-rançois, 389 -Coup d',eil sur son pontificat, app. IIL_
.^a bienveillance pour notre jiavs, Ihid.

Libraires.- Règles de l'Index les concernant, 371.
Livres. - Influence pernicieuse des mauvais li'vres

; /èle de l'I'-.rli.e
pour la conj.irer, 357- - Adoticissenien* de l'ancienne législa'iion
de llndex, 360. -- Législation .lésormais en vigueur, 362 et suiv
-1 e.nes portées contre les transgresseurs, 372. - Faculté de lire

et de garder les livres prohibés, 367—Publication de nouveaux
livres

; '-ègles de censure, 369.
Loi. -Canac vertu et fonction de la loi mosaïque

; comment "elle
" est pa. ..posée aux justes, mais aux injustes ", 107 à 1 10.

M
Madeleine (Marie) -Son identité avec .Marie de Hetlianie et la pêche-

resse de Xaïni, 445.
'

Mandements.-Xouvel arrangement pour la poursuite de leur recueil
gênerai, 5.

Manitoba. - Précis de la question des Ecoles du ALanitoba, app. III- Appel en faveur des écoles catholiques de cette province. 34,"
-L (Fuvre du Av./,v-,/,. .,/„„/,„/„, recommnn.lée au diocèse, app.

IIL-Intention <le la cause de ces écoles, pour l'oraison ,/<• .!/,„.
<t<Uo^ 39'— Injuste suppression ,les écoles catholiques du Mani-
toba, Append. I.--La <p,estion de ces écoles est avant tout une
quesfon religieuse, Ibid. - Instruction et direction aux fidèles,
h.d., et au clergé, append. II, relativement à cette question.-

i 'étendu règlement de la question scolaire, 341, ajip. III • ses
conséquences, 34.. -Le saint-pèie apprécie les événements' qui
.^e rapportent .i la question scolaire <lu Manitoba depuis la loi de
1890

;
et indique quel est pour l'avenir le devoir des catholiques

et de tous les citoyens, relativement à cette question, app. III _
Voir "Affhri vos'\
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